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Le National Suisse, dans un article 
intitulé « La nuit du 4 août 1789 et sa 
grande leçon », fait l'historique de la 
mémorable séance de l'Assemblée natio
nale où furent abolis tous les privilèges 
et où fut proclamée l'égalité de tous les 
français devant la loi. 

Après avoir établi un parallèle entre 
les revendications d'alors et celles d'au
jourd'hui, l'auteur de l'article continue 
comme suit : 

« Personne ne conteste cet état anormal 
de Ia société à la fin du 19e siècle, mais 
quand il s'agit d'appliquer, à cet ulcère so
cial, le seul remède efficace et rationnel que 
nombre d'esprits clairvoyants et de cœurs 
vraiment évangéliques désignent depuis long
temps, c'est-à-dire la mutualité organisée 
par l'Etat, qui, clic/, nous du moins, n'est 
autre que l'expression de la volonté popu
laire, on pousse, dans certains . milieux, 
aussi bien radicaux que conservateurs, des 
cris de paons; il semble qu'on égorge ce 
monde-la. 

Laissons donc une bonne fois de côté ces 
questions doctrinaires telles que l'initiative 
individuelle, la liberté des gens de pouvoir 
être même pauvres s'ils le désirent, le res
sort de i'unité brisé, etc., et prenons les 
choses comme elles sont. 

Est-il vrai, oui ou non, que tout n'est pas 
pour le mieux dans le meilleur des mondes 
sociaux possibles? 

Est-il vrai, oui ou non, qu'un parti qui 
devient d'année en année plus nombreux, 
ne rêve le rétablissement de l'équilibre 
rompu qu'au prix de l'effondrement de la 
société actuelle, de la destruction même des 
produits les plus remarquables de son acti
vité et de son génie'? 

Et si oui, tous les bons citoyens ne doi
vent-ils pas unir leurs efforts pour empê
cher un pareil cataclysme, une telle mons
truosité? 

Or le moyen d'arrêter court les énergu-
mènes qui prônent une telle solution de la 
question sociale, c'est d'améliorer le sort des 

honnêtes travailleurs; c'est d'assurer à cha
cun d'eux une indemnité contre la maladie, 
une modeste pension de retraite quand il 
sera devenu invalide du travail, et une 
somme quelconque à laisser à sa femme et 
à ses enfants s'il est enlevé prématurément. 
C'est là une trinité indiscutable et à la réali
sation de laquelle tous doivent se prêter et 
tous doivent travailler. 

Que demande-t-on, pour réaliser ce su
blime problème, aux riches, aux grands, aux 
heureux du monde? . . . Une minime partie 
de leur superflu . . . et ils ne l'offriront pas 
joyeusement?. . . 

C'est là le seul sacrifice qu'on demande 
actuellement aux privilégiés de 4S89. — 
Seront-ils moins clairvoyants, moins bien 
inspirés et moins patriotes que leurs aînés? 
Nous ne le croyons pas. 

En résumé, en relisant, dans les histo
riens français qui ont retracé les scènes mé
morables de la Révolution, les détails de 
la fameuse nuit du ί août, nous en sommes 
arrivés à celte conviction bien arrêtée, ré
sultant de la leçon que nous donne ce grand 
événement : on ne peut résoudre pacifique
ment et durablement la question sociale que 
par l'intervention de l'Etat et le concours 
empressé et patriotique de tous les citoyens. 

Nous serions heureux de voir cette initia
tive partir de la Suisse, c'est-à-dire du pays, 
comme le dit gracieusement un écrivain 
français, « d'où les grands exemples décou
lent aussi naturellement que les grands 
fleuves. » 

Nous ne pouvons qu'applaudir aux 
conclusions du correspondant du Natio
nal et, comme lui, nous attendons beau
coup du concours effectif et de l'action 
directe de l'Etat, v.nant appuyer l'ini
tiative des citoyens soucieux des intérêts 
des masses ouvrières. 

Mais, à côlé des mesures de sécurité 
que l'on peut efficacement prendre, en 
assurant les travailleurs contre l'éven
tualité de certains risques de foixe 
majeure qui prennent l'homme isolé au 
dépourvu, il est d'autres mesures qu'il 

faut simultanément prendre avec les pre
mières, et qui consistent à améliorer ses 
conditions de travail et d'existence. 

Répandre l'assurance sous toutes ses 
formes, la rendre même obligatoire pour 
tous, c'est faire œuvre de prévoyance et 
d'utilité générale; c'est réaliser l'appli
cation du principe de la solidarité uni
verselle. Mais encore faut - il que des 
mesures préventives soient prises dans le 
but de diminuer, dans la plus large me
sure possible, les risques de diverses 
natures que l'assurance est appelée à 
couvrir, si l'on veut que les charges que 
l'assurance imposera à la société et plus 
particulièrement aux masses .ouvrières, 
puissent être facilement supportées. 

Et pour améliorer les conditions de 
travail et d'existence pour tous, il faut 
qu'une organisation forte et rationnelle 
du travail industriel soit substituée à l'état 
de désorganisation présent, dont chacun 
reconnaît les dangers et que l'on s'obsti
ne à ne pas vouloir combattre avec la 
seule arme qui soit à notre portée : l'or
ganisation syndicale de nos industries. 

Les arguments que l'on invoque en 
faveur de l'intervention de l'Etat dans le 
domaine de l'assurance, peuvent être 
aussi invoqués en faveur de son inter
vention dans le domaine de l'organisation 
industrielle. 

Si chaque citoyen comprenait, que le 
léger sacrifice qu'il s'impose en payant 
la prime d'une assurance contre certains 
risques qui menacent d'une façon per
manente son existence et celle de sa fa
mille, ne sont rien en comparaison de la 
sécurité que ce sacrifice lui donne, l'as
surance générale serait fondée et le con
cours de l'Etat ne serait pas nécessaire. 

De même, si chaque industriel, patron 
ou ouvrier, comprenait que ses intérêts 
particuliers, aussi bien que les intérêts 
généraux de l'industrie à laquelle il ap-
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partient, seront mieux sauvegardés par 
une action solidaire se manifestant par 
des mesures d'ensemble, qu'ils ne peu
vent l'être par la seule action individuelle 
des intéressés, notre organisation syn
dicale serait accomplie et nous n'en 
serions plus à discuter la question de 
savoir si le principe de la liberté peut 
s'accommoder du système de l'obligation. 

Mais, dans le domaine de l'organi
sation industrielle, aussi bien que dans 
celui de l'assurance, il faut compter avec 
l'imprévoyance, avec l'égoïsme, avec l'in
différence qui sont l'apanage d'un trop 
grand nombre, et qui opposent un obsta
cle infranchissable aux plus généreux 
efforts, aux plus vigoureuses initiatives. 

Il appartient donc à l'Etat, d'achever 
ce que l'initiative individuelle n'a pas la 
force de réaliser ; en le faisant, il aura 
contribué à la solution pacifique des 
questions d'ordre économique et social 
qui sont posées un peu partout, et qui 
demandent à être envisagées en face et 
promptement résolues, si l'on veut éviter 
l'antagonisme et la lutte des classes. 

L ' E x p o r t a t i o n e t l 'Expos i t ion . 

Sous ce titre, le Moniteur de la bijouterie 
et de l'horlogerie de Paris publie l'intéressant 
article suivant : 

Pour l'orfèvrerie or, platine et vermeil, 
voici les chiffres des premiers six mois pen
dant les trois dernières années : 

1887 — 3,712 hect. 
1888 — 1,320 » 
1889 — 2,532 » 

Comparée à l'importation, la position des 
années 1887 et 1889 est retournée. En 1887 
l'exportation équivalait à 3 fois l'importation. 
En 1889, l'importation est 5 fois plus élevée 
que l'exportation. Le fait consolant est néan
moins que l'exportation de l'orfèvrerie a dou
blé depuis l'année passée. 

L'orfèvrerie d'argent accuse des chiffres 
plus naturels. Si l'importation a augmenté, 
l'exportation a passé de 33,521 hect. en 1888 
à 49,861 hect. en 1889. Les chiffres sont 
satisfaisants. 

L'exportation de la bijouterie or et platine, 
82,794 hect., a presque doublé depuis 1887. 
Mais, il y a un mais! nous avons constaté 
que l'importation en a plus que doublé aussi, 
de sorte que l'exportation de la bijouterie or 
est en retard sur l'importation de près de 
3,000 hectos ! 

L'exportation de la bijouterie argent, 
39,944 hect., est en légère augmentation sur 
1888, l'importation a diminué de sorte qu'il 
n'y a que des félicitations à adresser aux 
fabricants de bijouterie argent. 

Faut-il en dire autant de la bijouterie imi
tation (en métaux autres que l'or, le platine 
et l'argent)1? Oui et non ! 

Oui, car l'exportation, 128,138 kilogram
mes, est absolument écrasante vis-à-vis de 
l'importation (2,100 kilogrammes seulement). 

Non, car l'exportation a diminué de 30,000 
kilos, comparée à 1888 le premier semestre ! 
Les bijoutiers en faux ont une excellente 
raison à faire valoir : l'argent étant à très bas 

prix, prendra forcément la place donnée 
autrefois au nickel, cuivre, acier, etc., etc. 

L'exportation des plaqués descend de 
60,912 kilos à 34,154. Néanmoins elle dé
passe toujours l'importation. Mais gare aux 
Américains, et à leur plated ware ! 

L'exportation des montres à boite argent ou 
métal monte de 539,196 à 597,727 pièces, elle 
dépasse l'importation. Donc, l'industrie fran
çaise de la montre métal n'a pas à se plain
dre, en ce qui concerne la quantité. Reste à 
savoir si les prix de vente ont été aussi bons. 

Voici le mouvement de l'exportation de la 
montre à boite d'or : 

1887 — 29,625 pièces 
1888 — 48,070 » 
1889 — 51,929 » 

L'importation de la montre à boite or dimi
nue. J'en tire la conclusion que, du moment 
que j'achète une montre en or, je préfère l'or 
au titre, dûment contrôlé. 

Ce que nous disions de l'importation du 
mouvement de montre, nous le dirons aussi 
de l'exportation! 

Elle a quadruplé depuis 1887. 
132,563 mouvements pour le premier se

mestre de cette année. Nous avons d'ailleurs 
eu l'occasion de constater à plusieurs reprises 
que la fabrique de Besançon, de Cluses, etc. 
avait du travail. 

Nous terminerons dans notre prochain 
numéro cet exposé. 

Charles MORLAND 

Congrès socialistes à Paris. 

Il est intéressant de mettre en regard, les 
résolutions prises par les marxistes et par 
les socialistes - révolutionnaires concernant 
l'organisation ouvrière et la législation inter
nationale du travail. 

Après les possibiliiites, qui avaient apopté 
une résolution favorable à une législation 
internationale du travail, le congrès marxiste 
a décidé : 

ce 1. L'élaboration d'une loi efficace de 
protection des ouvriers de tous pays est 
d'une nécessité incontestable, le congrès 
considère comme devant être à la base de 
cette loi : aj La journée de 8 houres au 
maximum pour tous les ouvriers ; bj l'inter
diction du travail pour les enfants au-dessous 
de 14 ans, et la limitation du travail des 
mineurs de 14 à 18 ans à 6 heures de travail 
par jour; c) l'interdiction du travail de nuit, 
à l'exception des entreprises dont la nature 
exige un travail ininterrompu; dj l'exclusion 
du travail des femmes dans toutes les exploi
tations malsaines et portant atteinte surtout 
à l'organisme féminin ; ej l'interdiction du 
travail de nuit pour les femmes et les ou
vriers au-dessous de 18 ans; f) un repos 
hebdomadaire d'au moins 36 heures consé
cutives; g} l'interdiction des industries et 
des systèmes de travail nuisibles surtout à la 
santé de l'ouvrier; hj la suppression du sys
tème de pression (Trucksystem) dans toutes 
les entreprises industrielles, y compris l'in
dustrie domestique; i) des inspections régu
lières par des inspecteurs payés par l'Etat, 
et dont la moitié au moins seront nommés 
par les ouvriers. 

« 2. Le congrès déclare nécessaire de 
décréter ces mesures légalement, c'est-à-dire 
de les rendre applicables au moyen de traités 
internationaux, et il invite la classe ouvrière 
à travailler de la manière qui lui paraîtra 
la plus efficace en vue d'obtenir les reformes 
énumérées plus haut, et d'en surveiller l'ap

plication. Il incombe en outre aux ouvriers 
de tous les pays d'appuyer d'une manière 
effective la république helvétique dans les 
démarches qu'elle a faites en vue d'organiser 
une conférence des gouvernements dans le 
but de s'entendre au sujet de la conclusion 
de contrats internationaux pour la protection 
des ouvriers, et de chercher, par tous les 
moyens possibles, à engager leurs gouver
nements à prendre part à cette conférence. » 

Une autre résolution, proposée par Bebel, 
est ainsi conçue : 

« Il est du devoir de tous les ouvriers 
de considérer les ouvrières comme ayant les 
mêmes droits qu'eux, et de s'aider à la réa
lisation pour les ouvrières de cette maxime : 
« Salaire égal à production égale ». Comme 
moyen efficace pour atteindre le but pour
suivi, de même que pour faire aboutir les 
efforts d'émancipation de la classe ouvrière 
en général, le congrès ouvrier préconise 
l'organisation de la classe ouvrière sous tou
tes les formes possibles, et demande pour 
cela une entière liberté d'association et de 
réunion. » 

* * 

Au congrès des possibilistes, un anarchiste 
a déposé une motion dont nous détachons 
les passages suivants : 

« Considérant qu'une législation inter
nationale ou même seulement nationale du 
travail non seulement serait, si elle était 
acceptée par les classes ouvrières, la sanction 
de leur esclavage et la négation des grands 
principes du socialisme révolutionnaire, mais 
qu'une telle législation est économiquement 
impossible, et qu'il est partant déplorable 
qu'on fasse miroiter aux yeux des travailleurs 
cette fausse espérance. 

« Considérant que, en outre des impossi
bilités d'ordre économique,des impossibilités 
politiques s'élèvent contre cette illusion co
lossale d'une législation internationale du 
travail ; car si les gouvernements sont armés 
les uns contre les autres jusqu'aux dents, 
s'ils sont incessamment occupés à fomenter 
des haines entre les peuples, si enfin ils ne 
réuississent pas même à concilier les intérêts 
des classes capitalistes, qu'ils représentent, 
comment s'entendraient-ils pour faire béné
ficier les travailleurs dont ils sont les enne
mis naturels et irréconciliables'? Si l'Etat est 
un énorme engin de destruction et de vio
lence, comment pourrait-il être un instru
ment de concorde et de pacification, — non 
entre les ouvriers, qui n'ont pas besoin de 
son intervention pour fraterniser, — mais 
entre les ouvriers et leurs maîtres, qui sont 
aussi les maîtres de la politique, de la diplo
matie, de la finance, enfin des Etats? 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il est dan
gereux de fomenter dans les masses la grande 
superstition et duperie du siècle, qui consiste 
à vouloir résoudre les grands problèmes 
sociaux par des bulletins de votes et articles 
de loi; qu'il faut au contraire miner et dé
truire le fétichisme pour la législation et les 
législateurs; et que l'offre d'une législation 
sur le travail, faite officiellement par les gou
vernements, n'a évidemment d'autre but que 
de relever aux yeux des masses le parle
mentarisme éhonté et d'en prolonger la vie 
agonisante. 

t Que des milliers de cadavres de victimes 
et toute une humanité d'opprimés sont entre 
nous et nos ennemis; et que cet abîme il 
faut le creuser davantage, et non l'aplanir 
par des transactions, qui seraient des vraies 
trahisons à la cause. 

« Qu'il faut donc détruire, avec la propriété 
individuelle, le gouvernement, cette centra
lisation monstrueuse, cet engin de fraude, 
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•de corruption, d'oppression et de discorde 
sociale, et instituer sur les ruines de ces 
deux institutions corrélatives une société 
composée de libres associations de travail
leurs administrant leurs propres intérêts et 
réglant leur propre travail. 

« Cela considéré, le congrès 

« Déclare rester fidèle aux grands prin
cipes du socialisme révolutionnaire; 

« Repousse comme anti-socialiste, répres
sive et trompeuse toute proposition de légis
lation de travail; 

« Inscrit dans son programme l'abolition 
•du régime parlementaire et gouvernemental, 
condition nécessaire de l'abolition réelle du 
régime capitaliste et propriétaire; 

« Enfin, ne reconnaissant à personne le 
droit de transiger sur les principes — patri
moine unique et inaliénable, et seule es
pérance du prolétariat du monde, — ni de 
rapetisser le socialisme aux proportions mi
nimes d'une législation futile et inactuelle de 
classe, est d'avis que l'entente entre les so
cialistes révolutionnaires du monde se fasse 
sur le terrain des grandes et imprescriptibles 
revendications humaines, — car sur tout 
autre terrain ce ne serait pas l'union qu'on 
fonderait entre travailleurs, mais la discorde, 
la rivalité, l'ambition et la tyrannie d'une 
minorité privilégiée sur les masses souf
frantes. » 

Conclusion : tout démolir, tout détruire et 
ne rien mettre à la place. 

NOUVELLES DIVERSES 

P r o p a g a n d e a n a r c h i s t e . — Nous li
sons dans le Journal de Genève : 

« Nous recevons sous une même bande 
deux factums anarchistes de la dernière 
violence. L'un porte comme en-tête les mots : 
Camarades de misère ! en grosses capitales, 
et se termine ainsi : 

Dites-vous bien les uns les autrps que le 
droit de l'homme, c'est d'avoir tout à sa suffi
sance, et que ce droit vous ne l'obtiendrez que 
par vos seules forces. Que la première révolte 
soit pour nous le signal. Soyez tout prêts et 
que l'on voie partout vos masses innombrables 
parcourir les villes et les campagnes, pour 
conquérir le droit à l'existence, avec l'idée 
en lête et l'arme à la main. 

Vive l a r é v o l u t i o n soc ia le ! 

Il est signé : un groupe d'anarchistes et 
porte comme indication d'éditeur: Genève, 
Imprimerie jurassienne. 

L'autre factum est intitulé : Aux gouver
nements, se termine par ces mots : « A bas 
les gouvernements ! Vive l'anarchie \ t> et ne 
porte ni signature, ni indication d'imprimeur. 

Nous signalons à qui de droit ces mani
festes, qui constituent une provacation di
recte au renversement par la violence de tous 
les gouvernements et particulièrement du 
gouvernement fédéral suisse et des gouver
nements cantonaux, et tombent par consé
quent sous le coup des articles 48 et 45 du 
Code pénal fédéral. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l es c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e Ia F E D E -
UATIW]V H O R I i O G È R E SUISSE, à 
R i e n ne . 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

MANUFACTURE DE MONTHES 
φ à boîte chimique anti-oxyde auriière 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

M a r q u e d é p o s é e 

fabricant 
ée cette 

spécialité 

• Ckaînes 
BtMMlUUMB 
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FABRICATIOIiT 3VAXIOiVAIiE 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et βββ pro

priétés, est l'imitation parfaite de l'or. Sa durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, aprè 

<1β Ια composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de motitteâ temontûitâ jjout dameâ 
de 10 à 43 lignes 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

USINE 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

Marque déposée 

1111101 film Mimûém I 
B IENNE (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SPÉCIALITÉ OE EENBES NOUVEAUX SUR COMMANDE, BOITES BBOTES ET FINIES, 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 
English spoken. Mari spricht Deutsch. 

575 

VUILLIOMEIVET - REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) . ^ 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

RUBIS, SAPHIR, GHRYSOLITHE 
et 

G-ZR/EHST^T IBIRTTT 
Importation directe fa IHDBS 

Uslse sur le RHONE pour la FABRICATION dMt 
JOYAUX pour Horlogerie 

. DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillées pour la Bijouterie 0Θ0 
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ON DEMANDE 
une personne chrétienne, d'âge 
mur si possible, pour faire un ménage 
toute seule et instruire les enfants. 

Fr. 25 par mois. Si la personne 
est apte. 

S'adresser à 780 
L. Vollichard, 

fabricant de cadrans, Bienne. 

gène 
On désire vendre aux fabri

cants d'horlogerie qui fabriquent 
des montres et des pendules soi
gnées une invention très impor
tante qui a été brevetée. 788 
S'adresser au bureau du journal. 

ACIIIJIIS-I EIIlILf I S 
Ouvriers bien au courant des 

protêts et connaissant (ou vou
lant apprendre) la mise en boîte 
après dorure et le terminage de 
la montre trouvent occupation 
rémunératrice à la jouruée ou 
aux pièces. 787 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres 075 

Ancienne liaison TASTOIX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
2 1 , QUAI DESBERGUES, 21 

.A. G-EHsTÈ"V"El 

A\is aux fabricants 
Un employé capable désire se 

placer pour la construction des 
calibres et outils. 

Adresser les offres au bureau 
sous M N 300 784 

PUNÎMES H 
Les ateliers pouvant entre

prendre des pivotages et ache-
vages Boston bon courant sont 
invités à faire leurs offres au jour
nal sous No. 786. 786 

FEUTRES A P O L I R 
les métaux et les glaces 

en tous genres et dimension, à des 
prix très modérés. 

QUALITÉS SUPÉRIEURES 
M. H U T H E R . fabrique JE feutre 

691 H a l l en Wurtemberg. 

* * * * * * * * * * * 

L GIRARDIN-BOURGEOIS 
BIENNE (Suisse) 764 

E D l 
en tous genres et pour tous pays 

Spécialité Genres anglais 

* * * * * * * * • : r::?î 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 f 

A. RITTSR 
Altiea élire d· l'Ecole centrait dei Art· 

•t fflanifaetiiru de Paru 
INGÉNIEUR-CON SEIL 

(N MATIÈRE DE PROPRIETE INOUSTRIELLt 
Heumaitstrasse, 3 , B A I i E ' 

γ Dépôt de marques de fabrique et de 
dessina et modèles Industriels. 

"—-*s-e·—j 

S P S W M U W^Wm % 
L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 

recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

©®®^©®Ç© émmm 

MPIffiMli-miGtlR 1 U COMMISSION 
faisant les voyages des principales villes de l'Amérique du Nord 
pour la bijouterie et branches s'y ratachant, demande à représenter 
une ou plusieurs fabriques d'horlogerie sérieuses. 

L'échantillonage sera recheté à des conditions à déterminer. Réfé
rences à disposition. 782 
Offres pos te r e s t a n t e , s o u s B B F 6 6 à B e s a n e o n (Doubs). 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y d a y e fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix réduits. Service prompt et 
soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

ÉTABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t d - e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F o n t e d e d é e l i e t s d e t o u t e n a t u r e 

VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G 
Dépôt de coke de Si-Etienne — Charbons de bois 

Creusets de toutes espèces 
G R O S E I T D E T A I L 

IE 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 771 

Spécialité démontres à clcï pour l 'Angleterre, 
l 'Amérique et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

MAX THUBI & Ou 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

GENÈVE 
Machines de préclalon à l'usage Je l'Horlogerie el de la BUouterlo ι B a l a n c e r · . 

- Bloca a cylindre. — Matrice· el poinçons. - Perreuaea. - Tnrandeuaea. 
- Planteuaea. - Tour» divera, automaUi|lies ou non automatique.-. - Fralaeuaea. 
- Machinée a tailler, automatiques ot autres, elc. 

INSTALLATION COMPLÈTE D'USINES POUR LA FABB1CATION 
MÉCANIQUE, d'après les derniers perfectionnements. WM 

Outillages divers pour la petite et la moyenne mécanique. — Tour» 
d'amateurs. , © 

U maison reçoit les offres de MM. les l.ive.iteun. pour l'exploitation de leurs brevets. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
FABRIQUE DE BOITES MÉTAL ET ACIER EN TOUS GENRES 

HENRIOD F R È R E S , mécaniciens 
annoncent 5 leur clientèle et à Messieurs les fabricants et négociants en horlogerie qu'ils ont transféré leurs ateliers dans leur 

nouvelle fabrique, Q u a r t i e r d u «Jura , B i e n n e . 

3*9 Spécialité de boîtes américaines de tous genres f§§* 
«-•fil ~ . Î . - Ο Λ " ' . Hm n I S S · · 

B r u t e s e t I i . . i e s , t e l i ^ « « e : B o s t o n , B o . eases , etc., m o n t é e s s u r ^ ^ ^ ^ ^ J ^ i ^ ^ ^ l l ^ ^ Z T 
^ a t t e n t i o n s u r '.« bo î t e u n i e , a y a n t t o u s . e s » « - » « ^ ^ 
l i v r e r , p l u s p r o . n p ^ e o t ^ p r u ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ n o u v e a u , , 

U S I N F H T D S A U W Q U F 778 T F E F P I I O I S I 5 

Imprimerie de la Fédération horloqfre suisse. 


